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OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L' ASSOCIATION DES AMIS DU PLANÉTARIUM - 
PROJET SCIENTIFIQUE 

Le. 31 mars 2015 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 20/03/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel 
HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle 
LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame 
Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Christine BERNARD à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Madame Sylvaine DI CARO à Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Liliane PIERRON, Madame Souad HAMMAL à Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Claude 
MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Stéphane PAOLI à Monsieur Jules SUSINI, Monsieur 
Christian ROLANDO à Madame Brigitte DEVESA, Madame Françoise TERME à Madame Charlotte 
BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine ROUVIER, Madame Josyane SOLARI. 
Secrétaire : S.DIJON

Monsieur Sylvain DIJON donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Sylvain DIJON

Politique Publique     :   11-RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET POLITIQUE DE LA 
VILLE

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L' ASSOCIATION DES AMIS DU 
PLANÉTARIUM - PROJET SCIENTIFIQUE - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
Une convention pluriannuelle  de  partenariat  2013-2015 a été adoptée  par  délibération n°
N°2013-131 du Conseil Municipal en date du 18 mars 2013 : celle-ci définit les missions
principales proposées par le Planétarium et acceptées par la Ville.
Ainsi, l’Association des Amis du Planétarium, responsable de la gestion du site, propose de
mettre en œuvre des actions de diffusion de l’Astronomie en direction des publics scolaires,
et des publics des centres sociaux des quartiers socialement défavorisés (enfants et familles)
d’Aix-en-Provence.
L’objectif recherché est de favoriser le lien social chez les enfants en proposant des activités à
la fois éducatives, instructives et ludiques, ouvertes aux familles souvent tenues éloignées du
fait de la spécificité des thèmes abordés.
Les actions mise en oeuvre sont définies comme ci-après :
- visites sous le dôme du nouveau planétarium (fixe et mobile),
- réalisation d’ateliers pédagogiques dans la continuité de ce qui a été fait en 2014.
Le  projet  a  été  établi  sur  la  base  d’une  prévision  d’accueil  importante  (4  000  à  5  000
personnes)  répartie  sur  toute  l’année  (essentiellement  les  scolaires  pendant  les  temps  de
classe et le public familial au travers des centres sociaux (enfants et parents).
Enfin, les zones géographiques ou territoires de réalisation de l’action sont principalement les
quartiers socialement défavorisés d’Aix-en-Provence (Jas de Bouffan, Corsy, Beisson), mais
aussi ceux des villages de la CPA.
Au vu du bilan qualitatif, afin de soutenir cette action, il  vous est proposé de verser une
subvention de fonctionnement en 2015 de 20 000 € à l’Association des Amis du Planétarium



suivant les modalités suivantes : 50 % au premier semestre 2015 et 50 % début du deuxième
semestre 2015.

ASSOCIATION 2013 2014 2015
Proposition

Association des Amis
du Planétarium

20 000 € 20 000 € 20 000 €

TOTAL 20 000 € 20 000 € 20 000 €

Cette proposition a été validée en date du 13 janvier 2015.
Compte tenu de ce qui précède, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

– DECIDER de  l'attribution  d'une  subvention  de  fonctionnement  de  vingt  mille  euros
(20 000 €) à l’Association des Amis du Planétarium suivant les modalités définies ci-dessus ;
– DIRE que cette subvention sera imputée sur la ligne budgétaire N°9290 6574 3379 «
Planétarium » qui présentera les disponibilités suffisantes.



DL.2015-103 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L' ASSOCIATION DES AMIS DU 
PLANÉTARIUM - PROJET SCIENTIFIQUE - 

Présents et représentés : 52

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 02/04/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


